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CONVENTION DE REVERSEMENT 
Facturation dépôts sauvages 2022 

 

 

Entre : 

LE SYNDICAT DU BOIS DE L’AUMÔNE 
 
13 r Joaquin Perez Carretero Zone de Layat 63200 RIOM, représentée par son Président, Monsieur 

Lionel CHAUVIN, et dénommée le SBA, autorisé à signer la présente convention par XXXX 

 

D’une part, 

 

Et : 

LA COMMUNE DE RIOM 
 

23 rue de l’hôtel de ville 63200 RIOM, représentée par son Maire, Monsieur Pierre PECOUL, et 

dénommé la COMMUNE, autorisé à signer la présente convention par délibération du conseil 

municipal du 11 décembre 2023, 

 

D’autre part, 

 

il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet 
 

Au titre des prestations de nettoyage des abords de points d’apport volontaires de la COMMUNE, 

le SBA a perçu en 2022 une recette globale de XXX €. Cette recette est issue des facturations 

réalisées auprès des usagers indélicats vis-à-vis desquels un dossier a pu être établi. 

La Commune, dotée depuis cette année 2022 d’une Brigade verte, a concouru à l’établissement 

des ces dossiers et peut à ce titre prétendre au reversement d’une partie des recettes perçues par 

le SBA. 

 

ARTICLE 2 : Montant du reversement 
 

Il est convenu que le SBA reverse à la COMMUNE 50 % du montant des recettes perçues définies 

à l’article 1, soit un montant total de 4 725, 00 €. 

Un certificat administratif justifiant des sommes perçues et attestant du montant à reversé à la 

COMMUNE sera établi par le SBA. 
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ARTICLE 3 : Domiciliation bancaire de la COMMUNE 

 

 

ARTICLE 4 : Recours 
 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif 

de Clermont-Ferrand. 

 

 

Fait à Riom, le XXXX décembre 2023 

 

Pour le Syndicat du Bois de l’Aumône,   Pour la commune de Riom, 
       
 
Le Président,       Le Maire, 

 
 
 
 

Lionel CHAUVIN   Pierre PECOUL 


